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Pour remédier à la lourdeur et aux rigidités des entreprises françaises de service public, faut-il systématiquement les découper et les privatiser, comme l’ont fait les Anglais ? L’objectif central de ce livre, c’est de montrer que ce n’est ni souhaitable, ni fatal, et de proposer des alternatives. Il est possible, dans le cadre de l’Union européenne, d’évoluer vers une situation où le service public soit clairement défini et solidement assuré, où des entreprises publiques rénovées et efficaces, parce que soumises à des formes appropriées de concurrence, continuent à jouer un rôle central.
 
 

 
 
L’Allemagne et les Pays-Bas, en réformant en profondeur leurs compagnies publiques de chemins de fer, la Suède, en plaçant son entreprise publique de télécommunications au cœur d’un marché résolument ouvert à la concurrence, et même la Grande-Bretagne, où l’opinion publique a empêché le gouvernement conservateur de privatiser le Post Office, auquel les Britanniques doivent le service public postal le plus efficace du monde, tous ces pays contribuent à l’émergence d’un modèle européen de services publics qui représente une alternative crédible à la recette simpliste : découper et privatiser. Il serait paradoxal que la France, par immobilisme, n’apporte pas sa contribution à ce mouvement, alors même que le souci du service public y est si fort.
 
 

 
 
L’élaboration de ce livre a bénéficié du soutien à la fois intellectuel et financier du Commissariat Général du Plan. Les versions successives du texte ont aussi été soumises à la critique de nombreux lecteurs, tant à la Commission européenne qu’au Conseil d’État, dans les entreprises publiques comme dans les syndicats représentatifs... et parmi les élèves de l’École Polytechnique.
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Préface
 
Pour remédier à la lourdeur et aux rigidités des entreprises françaises de service public, faut-il systématiquement les découper et les privatiser comme l’ont fait les Anglais ? De quinze ans d’expériences britanniques, on peut assurément tirer des leçons utiles et des idées stimulantes, mais pas un modèle à diffuser dans l’Europe entière. Les efforts d’autres pays comme l’Allemagne, l’Italie, les Pays-Bas, la Suède, ont ouvert d’autres voies, dans un cadre de règles communes, progressivement mis en place par l’Union européenne.
 
La voie de la France, jusqu’à présent, a surtout été de minimiser les changements, de ne s’y résoudre que sous la contrainte des règles européennes, lesquelles en revanche sont vécues ailleurs davantage comme des stimulants que comme des contraintes. Est-ce parce que les services publics sont mieux assurés en France que dans la plupart des autres pays de l’Union européenne ? C’est en partie vrai. Mais ce l’est de moins en moins. L’immobilisme finit toujours en autodestruction.
 
L’objectif central de ce livre, c’est de montrer que cette perspective n’est ni souhaitable, ni fatale, et de proposer des moyens pour l’écarter. Il est possible, dans le cadre de l’Union européenne, d’évoluer vers un modèle où le service public soit clairement défini et solidement assuré, où des entreprises publiques rénovées et efficaces, parce que soumises à des formes appropriées de concurrence, continuent à jouer un rôle central. L’Allemagne et les Pays-Bas, en réformant en profondeur leurs compagnies publiques de chemins de fer, la Suède, en plaçant son entreprise publique de télécommunications au coeur d’un marché résolument ouvert à la concurrence, et même la Grande-Bretagne, où l’opinion publique a empêché le gouvernement conservateur de privatiser le Post Office, auquel les Britanniques 
doivent le service public postal le plus efficace du monde, tous ces pays contribuent à l’émergence d’un modèle européen de services publics qui représente une alternative crédible à la recette simpliste : découper et privatiser. Il serait paradoxal que la France, où le souci du service public est si fort, ne soit pas dans le mouvement, et par immobilisme travaille au triomphe de ce qu’elle proclame ne vouloir à aucun prix.
 
J’ai bénéficié, au cours de l’élaboration de ce volume, du soutien intellectuel et financier du Commissariat général du Plan ; je souhaite exprimer ici ma profonde gratitude à son égard. Ce texte doit aussi beaucoup à des conversations, et des échanges écrits, avec des correspondants travaillant à la Commission européenne ou dans des administrations, des entreprises et des institutions académiques, établies dans divers pays de l’Union européenne. Certains de ces correspondants étant tenus à l’anonymat, je n’en citerai aucun ; cependant, mes remerciements à chacun ne sont pas moins chaleureux que si leur destinataire était explicitement désigné.

 
 


 


 
Chapitre 1
 
Introduction
 
1. LA LOGIQUE D’UN TRAITÉ
 
Un seul article du traité de l’Union européenne, l’article 90, traite explicitement des services publics industriels et commerciaux, électricité, chemins de fer, poste, télécommunications, etc.1. Cet article, très bref, figurait déjà dans le traité de Rome, et il n’a pas été modifié. Mais, pendant les vingt-cinq ans qui ont suivi l’entrée en vigueur du traité de Rome, il n’a pratiquement jamais été utilisé. Il ne pouvait être question de marché européen de l’électricité ou des télécommunications alors que l’union douanière était encore à faire. Et les autorités européennes ne songeaient pas à empiéter sur des attributs de souveraineté aussi évidents que la politique de l’énergie ou l’administration des PTT ; il était clair qu’ils appartenaient sans partage aux États.
 
Les choses ont changé avec la préparation, puis la mise en œuvre, de l’Acte unique et du traité de l’Union européenne. La transformation des services publics est devenue un enjeu central de la politique européenne. Plusieurs États membres ont été pris par surprise et ont cru à une véritable manipulation des textes par la Commission européenne. Mais, déboutés de leurs recours devant la Cour de Justice, ils ont dû réajuster leurs positions.
 
 
Le traité de l’Union européenne garantit, sur tout le territoire de l’Union, la libre circulation des personnes, des biens, des services et des capitaux ; il garantit donc la libre circulation des personnes physiques ou morales, notamment pour créer des entreprises et produire des biens et services. L’objectif fondamental que le traité poursuit ainsi est la transformation d’un ensemble d’économies nationales juxtaposées en un grand espace économique unifié, source de progrès économique et social pour tous les participants. Logiquement, le traité proscrit tout ce qui entrave la liberté de circulation ou d’établissement, en particulier ce qui entrave le libre jeu de la concurrence. C’est le cas par exemple des abus de position dominante (art. 86), ou des subventions publiques lorsqu’elles faussent la concurrence entre entreprises qui en bénéficient et entreprises qui n’en bénéficient pas (art. 92).
 
Dans ces conditions, les services publics posent de sérieux problèmes. Ils sont fréquemment assurés par des monopoles, ces monopoles sont nationaux et fonctionnent à l’abri de statuts protecteurs, dans des conditions financières particulières. Les effets pour l’efficacité de l’économie européenne peuvent être sévères. Un rapport publié en 1992 montre que les communications téléphoniques entre États membres étaient systématiquement plus chères — souvent beaucoup plus chères — et de moins bonne qualité, que les communications comparables à l’intérieur des États membres. La situation était pire pour les transmissions de données. Avec des prix intérieurs eux-mêmes déjà significativement supérieurs aux prix des télécommunications aux États-Unis, le handicap pour l’économie européenne n’est pas négligeable. En ce qui concerne la qualité des services postaux, le contraste entre services intérieurs et internationaux n’est pas moins criant : une lettre qui, en Allemagne, en France ou au Royaume-Uni, met en général moins de vingt-quatre heures pour arriver à destination, met en moyenne trois jours de plus si elle est envoyée d’un pays de l’Union à un autre.
 
Comment alors associer spécificité des services publics et logique du traité ? Comment affirmer la dimension européenne des services publics ? L’article 90 ouvre-t-il la voie ?
 
L’alinéa 1 de l’article 90 réaffirme la primauté des dispositions principales du traité :
 
 

 
 
« Les États membres, en ce qui concerne les entreprises publiques et les entreprises auxquelles ils accordent des droits spéciaux ou exclusifs, n’édictent ni ne maintiennent aucune mesure contraire aux 
règles du présent traité, notamment à celles prévues aux articles 7 et 85 à 94 inclus. »
 
 

 
 
L’article 7 est celui qui garantit les libertés de circulation et d’établissement ; les articles 85 à 94 énoncent les règles du bon fonctionnement de la concurrence. Par conséquent, ce qu’énonce l’article 90-1, c’est essentiellement ceci : quelque bonne raison que puisse avoir un État membre de prendre des mesures en faveur d’une entreprise qu’il a chargée d’une mission de service public, et même si ces mesures relèvent de ce qu’il considère comme l’exercice de la souveraineté nationale, elles ne lui sont pas permises si elles font obstacle à l’unification économique ou si elles sont contraires aux règles de concurrence. La souveraineté nationale est subordonnée aux dispositions fondamentales du traité. Ce n’est pas étonnant, puisqu’il en va ainsi de tout traité international auquel un État a souscrit ; mais sont inhabituelles à la fois la nature et l’ampleur des abandons de souveraineté impliqués par l’article 90-1.
 
Ceux-ci sont cependant atténués par le deuxième alinéa :
 
 

 
 
« Les entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général ou présentant le caractère d’un monopole fiscal sont soumises aux règles du présent traité, notamment aux règles de concurrence, dans les limites où l’application de ces règles ne fait pas échec à l’accomplissement en droit ou en fait de la mission particulière qui leur a été impartie. Le développement des échanges ne doit pas être affecté dans une mesure contraire à l’intérêt de la Communauté. »
 
 

 
 
La deuxième phrase réaffirme la primauté de l’objectif d’unification économique. Si elle est respectée, alors un État peut prendre des mesures dérogatoires en faveur d’une entreprise qu’il a chargé d’une mission de service public, à condition cependant que ces mesures soient réellement nécessaires à l’accomplissement de la mission ; il n’est pas question que l’État se serve de l’article 90-2 pour, tout bonnement, soustraire ses entreprises publiques aux obligations du traité. Par exemple, un État peut valablement attribuer à une entreprise le monopole légal de la collecte, du transport et de la distribution des lettres ordinaires, dans la mesure où ce monopole est nécessaire pour que toutes les lettres, quelles que soient leurs origines et destinations, bénéficient de la même qualité de service et du même tarif ; mais il ne peut pas étendre ce monopole au courrier express.
 
 
Aux mesures dérogatoires sont attachées deux conditions. Ces mesures peuvent certes déroger aux règles du traité, et en particulier aux règles de concurrence, mais pas au point de faire obstacle à l’objectif d’unification, qui apparaît ainsi comme d’un ordre supérieur aux règles de concurrence. D’autre part les dérogations doivent être taillées au plus juste.
 
Qui s’assurera du respect de ces conditions ? La réponse se trouve dans le troisième alinéa de l’article 90 :
 
 

 
 
« La Commission veille à l’application des dispositions du présent article et adresse, en tant que de besoin, les directives ou décisions appropriées aux États membres. »
 
 

 
 
Cette réponse est logique : puisqu’il s’agit du respect des règles du traité, seules les autorités qui en sont les gardiennes, Commission et Cour de Justice, peuvent décider de la validité d’une dérogation. La Cour de Justice intervient en cas de litige entre la Commission et un État. Ainsi la directive Terminaux de télécommunications promulguée par la Commission le 16 mai 1988 indique que le maintien d’un monopole de commercialisation des terminaux téléphoniques (parmi lesquels les combinés téléphoniques ordinaires) ne remplit pas les conditions de l’article 90-2, et que ce monopole doit donc disparaître. La France, soutenue par l’Allemagne, la Belgique, la Grèce et l’Italie a contesté devant la Cour de Justice le droit même pour la Commission de prendre une telle directive, qui a pour effet de restreindre le champ du monopole que la loi française accordait à l’administration des Postes et Télécommunications2. La Cour a débouté la France au motif que « l’article 90, paragraphe 3, du traité, confère à la Commission le pouvoir de préciser, de façon générale, par voie de directives, les obligations qui découlent du paragraphe 1 de cet article »3.
 
D’autres directives ont été pareillement contestées, et pareillement validées. La Commission dispose ainsi du pouvoir de faire évoluer des secteurs économiques entiers dans le sens d’une libéralisation, c’est-à-dire d’une plus grande concurrence. En général cependant, la Commission n’a pas exercé ce pouvoir seule, mais en liaison avec le Conseil des ministres auquel le gouvernement de chaque État membre participe, et avec le Parlement ; ensemble, les institutions de l’Union ont mené une politique d’harmonisation en même temps que de 
libéralisation4. Le poids politique des textes est d’autant plus grand que leur soutien est plus large. C’est ce qui s’est passé pour les télécommunications, secteur où la concurrence sera générale en 1998.
 
Dans la vie de tous les jours, les autorités européennes sont attentives au respect des grands objectifs communautaires. Tout manquement à cet égard est condamné. En voici quelques exemples parmi beaucoup d’autres qui concernent les services publics.
 
Le port de Gênes, autorité publique, a été condamné parce qu’il accordait des tarifs préférentiels aux navires italiens5 ; cette discrimination en fonction de la nationalité est fondamentalement contraire à l’esprit et au contenu du traité.
 
La compagnie allemande de chemins de fer, la Deutsche Bahn (DB), s’est, quant à elle, vu interdire6 de pratiquer des tarifs plus élevés pour le transport de conteneurs vers les ports belges et néerlandais de la mer du Nord que vers les ports allemands. Dans ce cas la discrimination géographique se doublait d’un abus de position dominante, puisque le trafic était ainsi détourné sur le réseau de la DB, en raison des écarts tarifaires.
 
L’abus de position dominante est l’infraction majeure aux règles de concurrence. C’est à ce titre que la Commission a déclaré incompatible avec le traité une extension du monopole postal des PTT néerlandais au courrier express7 ; ce faisant, elle a interdit qu’une loi votée un an plus tôt par le Parlement des Pays-Bas soit appliquée.
 
Il apparaît ainsi que l’unification économique, l’absence de discrimination et la loyauté de la concurrence sont des valeurs communautaires fondamentales contre lesquelles aucun autre intérêt économique n’est supposé prévaloir. Les services publics doivent s’y conformer car ils sont avant tout des services au sens économique habituel. Ce qu’ils ont néanmoins de particulier peut justifier un traitement dérogatoire, mais rigoureusement contenu et contrôlé.
 
 
N’est-ce pas une approche trop réductrice ? Les services publics n’ont-ils pas une identité plus forte, que des critères clairement formulés et reconnus permettraient d’affirmer ? Si c’est le cas, quelles conséquences l’Union européenne doit-elle en tirer ?

 
2. COMMENT IDENTIFIER UNE MISSION DE SERVICE PUBLIC
 
En France, l’État jouissait traditionnellement d’une grande liberté pour définir une mission de service public, pour la confier à l’opérateur de son choix, et pour fixer les conditions de sa réalisation. Il était certes, et est d’ailleurs toujours, tenu de se conformer aux principes du droit administratif. Celui-ci, davantage que dans les autres États membres de l’Union européenne, constitue une branche autonome du droit, avec sa hiérarchie de tribunaux couronnée par le Conseil d’État. Comme le service public est la pièce centrale du droit administratif, il y a par construction harmonie entre les missions de service public et les règles juridiques qui leur sont applicables.
 
Cette harmonie est bousculée par le droit européen, qu’il s’agisse du traité lui-même ou des textes — en particulier les directives — produits par le Conseil et la Commission, ou encore de la jurisprudence de la Cour de Justice. On a ainsi un droit sans État, dont les principales dispositions ont un fort impact sur les services publics, bien qu’on ne s’en soit pas particulièrement préoccupé en les formulant. Et on a, d’autre part, un État organisant ses services publics dans le cadre d’un droit taillé sur mesure, mais subordonné au précédent.
 
Les services publics sont en France d’autant plus publics qu’ils sont, services locaux exceptés, assurés par des entreprises publiques nationales dont les salariés jouissent de statuts protecteurs. Droit public, entreprises publiques, fonctionnaires ou personnels à statut spécial, une aussi forte spécificité ne se retrouve nulle part ailleurs dans l’Union européenne, comme le montre très clairement M. Matheu (1995). Elle est en général mal comprise et suscite la méfiance : ne s’agit-il pas simplement d’un appareil élaboré pour protéger des monopoles nationaux et des intérêts catégoriels, que le mouvement engagé dans l’Union sur la base du traité vise précisément à démanteler ?
 
Cependant, est-il évident que ce mouvement n’a que des effets bénéfiques, que d’autres perspectives ne sont pas nécessaires, et que 
de l’expérience française il n’y a rien à retenir ? « Le marché ne peut pas tout et, sans mener pour autant à l’élimination de toute concurrence, une intervention publique peut, dans certains cas, être nécessaire pour répondre à des besoins jugés socialement essentiels. » Cette phrase de Karel van Miert, commissaire européen à la concurrence, suggère qu’il faut approfondir la réflexion sur le contenu des services publics, les moyens de les assurer et leurs rapports à la concurrence. L’unification européenne menace les services publics tels qu’on les conçoit traditionnellement en France, mais cette menace peut jouer le rôle d’aiguillon pour reconstruire les services publics sur des bases adaptées aux conditions du XXIe siècle dans une Europe unie.
 
Quels sont, parmi les services qu’on appelle couramment publics, ceux qui répondent à des besoins socialement essentiels auxquels le marché ne pourvoit pas de manière satisfaisante ? On ne peut s’en tenir aux classements traditionnels. Juridiquement, au moins en France, le transport de voyageurs par trains « grandes lignes » est un service public ; en réalité, c’est un service dont l’intérêt social ne se distingue pas de la somme des intérêts particuliers qu’y trouvent ses clients. Le transport de marchandises par le train n’est pas de la même manière considéré comme un service public ; et pourtant il atténue au bénéfice de la collectivité tout entière les effets néfastes des conditions dans lesquelles opère le transport routier. Des interventions publiques sont en pareil cas manifestement nécessaires.
 
Les services financiers de la Poste ne sont pas non plus classés service public. Or, dans les banlieues défavorisées ou dans certaines zones rurales, dont les établissements bancaires se désintéressent, ils maintiennent un lien social essentiel en permettant à tous l’accès à des transactions financières, assurément peu sophistiquées et peu rentables, mais indispensables. Dans ce cas, l’interpénétration de l’action commerciale et de l’action de solidarité n’est pas compatible avec la logique du marché et ne permet pas la fixation a priori du coût de la solidarité ; vis-à-vis de certains usagers, le préposé du bureau de poste est, toutes proportions gardées, dans la même position d’ordonnateur des dépenses publiques que le médecin avec ses malades.
 
Des transactions à long terme conditionnelles à telle ou telle hypothèse sur un futur inévitablement incertain sont rarement conclues ; des enjeux importants pour l’avenir sont de ce fait négligés s’ils ne sont pas pris en compte dans des politiques, et pas seulement des interventions, publiques. Ainsi une politique de l’énergie, qu’il y aurait naturellement avantage à mettre en œuvre à l’échelle de 
l’Europe plutôt que des États membres, conduira-t-elle à une organisation de la production d’électricité différente de celle résultant des exigences de rentabilité à court terme du marché.
 
On ne peut pas baptiser n’importe quoi service public, ni confondre la mission avec l’institution qui la remplit dans tel pays à tel moment de l’histoire. Sur la base des deux critères fondamentaux, caractère essentiel du service et défaillance du marché, on peut en revanche distinguer trois grandes catégories de missions de service public8 : 


 
	 — celles qui visent à rendre physiquement et financièrement accessibles aux usagers menacés d’exclusion — du fait de handicaps sévères, de situations critiques, de revenus insuffisants — des services essentiels dont ils ont besoin sous des formes appropriées ;
 
	 — celles qui, au-delà strictement de la lutte contre l’exclusion, contribuent, parfois de manière symbolique, à la cohésion sociale et au sentiment d’appartenance à une communauté, locale, régionale, nationale ou européenne ;
 
	 — celles qui visent à favoriser une utilisation efficace et équilibrée, dans l’espace et dans le temps, du territoire et des ressources communes, ici aussi à l’échelon local, régional, national ou européen.


 
La jouissance d’une ligne téléphonique ou d’un branchement électrique illustre notamment la première catégorie ; il s’agit de services essentiels, et leurs prix sont susceptibles d’exclure certains usagers. Les services financiers de la Poste illustrent à la fois la première et la deuxième. Respectivement dans l’espace et dans le temps, les enjeux du transport et de l’énergie correspondent à la troisième.

 
3. COMMENT ASSURER UNE MISSION DE SERVICE PUBLIC
 
Au nom d’une mission de service public à l’égard de certains d’entre eux, faut-il faire bénéficier tous les usagers de l’électricité ou du téléphone de tarifs uniformément bas ? Oui, semble-t-il, si on se 
réfère à la tarification traditionnelle du téléphone9. Alors, pour remplir une mission de service public bien circonscrite, on réalise des transferts massifs au bénéfice d’usagers à propos desquels on ne peut en réalité invoquer aucun impératif de service public. L’un ne va-t-il pas sans l’autre ? Ce n’est en fait nullement évident pour des services tels que le téléphone ou l’électricité. Comme le fournisseur identifie (presque10) exactement les consommations de chaque usager, il est possible de concevoir et de proposer un menu d’options tarifaires (chaque option indique quels services sont accessibles à quelles conditions, notamment de prix) de telle manière que les options subventionnées soient choisies préférentiellement par ceux qu’on a de bonnes raisons de vouloir aider11. Il s’agit d’un mécanisme d’autosélection, en ce sens que la totalité du menu est offerte à tous les usagers, et non d’un mécanisme de ségrégation qui sélectionnerait a priori des ayant droits. Certes l’expérience montre que des mécanismes d’autosélection ne peuvent fonctionner correctement que s’ils s’appuient sur un dialogue entre l’opérateur du service public et ceux dont on cherche à éviter l’exclusion. Le dialogue n’est-il pas de toute manière une composante naturelle du service public12 ? En résumé, il s’agit de rechercher les moyens de faire en sorte que les transferts financiers opérés au nom du droit de tous à l’accès au service public ne bénéficient autant que possible qu’à ceux qui, à défaut, seraient privés d’accès. Il ne s’agit pas de biaiser avec un impératif — l’accès à tous — mais d’éviter des coûts inutiles et injustifiés.
 
Les deux autres catégories de missions de service public n’identifient pas de la même manière des bénéficiaires privilégiés. Elles n’en requièrent pas moins que les moyens mis en œuvre soient adaptés le mieux possible aux missions fixées. L’accessibilité des zones rurales ou montagneuses à population clairsemée est en France, comme en Suisse, une mission de service public toujours fortement affirmée. En résulte-t-il que le maintien pour les voyageurs de la liaison ferroviaire Bordeaux-Lyon par le Massif central, ou Caen-Le Mans-Tours, 
ou d’autres liaisons peu fréquentées, soit une mission de service public ? Que le marché n’y pourvoit pas, c’est clair13. Mais est-ce un service essentiel au regard de la mission reconnue d’aménagement du territoire ? Il n’existe aucune politique d’aménagement du territoire qui ait désigné ces liaisons comme axes prioritaires, et encore moins le train comme moyen le plus approprié pour les desservir, plutôt que l’avion ou l’autocar. Ensemble elles contribuent au déficit annuel de la SNCF pour plus d’un milliard de francs. C’est une ponction sur les finances publiques14 ; il est abusif de faire comme si elle était justifiée de toute évidence par une mission de service public. On peut aussi se demander si le bureau exclusivement postal — et souvent désert — constitue le meilleur instrument d’une mission de service public dans les zones frappées par le dépeuplement15. N’élargirait-on pas leur vocation de service public (« service essentiel auquel le marché ne pourvoit pas ») en associant l’activité postale à d’autres activités porteuses de vie commune ? Car ce qui est vraiment demandé, ce sont des services simples, mais essentiels, et pas seulement postaux.
 
Si on veut être en mesure de ne négliger aucun service essentiel auquel le marché ne pourvoit pas de manière satisfaisante, il convient d’être aussi rigoureux sur les moyens qu’on met en œuvre que sur les missions que l’on distingue. On ne peut pas invoquer de manière approximative le service public et prétendre en même temps à un élargissement de l’approche communautaire.
 
Que le marché ait des défaillances ne le disqualifie pas uniformément pour autant. La concurrence n’est pas systématiquement l’ennemie du service public. Les monopoles ferroviaires laissent mourir le transport de marchandises par train en Europe ; les subventionner encore plus n’y changerait pas grand-chose ; il vaudrait en revanche la peine de conjuguer des aides publiques non discriminatoires — pas seulement en argent, mais aussi en rigueur dans l’application des lois aux autres modes de transport — avec le dynamisme de la concurrence entre des opérateurs diversifiés16. Le parc français 
de production électrique n’est pas optimisé, reconnaît EDF ; peut-être le serait-il davantage si, dans le cadre de processus d’enchères par exemple, on avait mis en concurrence plusieurs producteurs susceptibles d’offrir des techniques différentes ; peut-être aurait-on alors, à côté d’une solide base de centrales nucléaires, une capacité adéquate de cogénération et de production en cycle combiné, les deux techniques les plus demandées en Europe à l’heure actuelle17.
 
Cependant, vis-à-vis de la concurrence, il faut avoir les mêmes exigences de clarté que vis-à-vis du service public. C’est pour le moins une insuffisance du traité de l’Union européenne, et des directives promulguées en son nom, que d’invoquer la concurrence comme si elle était unique et invariablement bénéfique. La concurrence parfaite, celle où les producteurs n’ont aucune action sur les prix, celle qui aligne les prix sur les coûts comme le voudraient les textes européens, peut être utile comme cadre de référence, mais on ne la rencontre guère sur le terrain. On rencontre la concurrence qui stimule l’innovation, comme celle qui dévore les concurrents et avec eux la qualité du produit ; la concurrence qui oriente les efforts vers les besoins, et celle qui paralyse la coordination. Avant de vouloir l’administrer aux services publics, il faut savoir quand elle est remède et quand elle est poison18.
 
Les chapitres 2 à 5 identifient les missions de service public et les formes de la concurrence respectivement dans les secteurs de l’électricité, des chemins de fer, de la poste et des télécommunications. Chacun de ces chapitres a la même structure. Une première section fait un bilan de l’action des institutions européennes spécifiquement à l’égard du secteur en cause. Les deux suivantes présentent un portrait, conçu sous l’angle du thème général du livre, de deux entreprises jouant un rôle majeur dans le secteur, une en France et une — choisie en fonction de la richesse des enseignements qu’on peut tirer de son expérience — dans un autre pays de l’Union européenne. La dernière section revient au cadre européen, pour examiner les développements en vue d’ici la fin du siècle.
 
Les chapitres 6 à 8 sont consacrés à une réflexion méthodologique sur les enjeux et les problèmes rencontrés dans ces secteurs. La réflexion s’organise autour de quatre thèmes principaux : missions de service public, formes de la concurrence, instruments de coordination, organisation de la régulation. Elle cherche à tirer le meilleur 
parti possible des comparaisons internationales dans chaque secteur, en ayant en vue qu’une réforme dans un pays peut être source d’inspiration pour d’autres, et que l’évolution d’ensemble s’inscrit inévitablement dans le mouvement d’unification européenne, conçu et lancé en 1952 par Jean Monnet et Robert Schumann.
 
Le dernier chapitre conclut à la fois sur le plan de l’organisation des services publics en France, et sur celui de la réforme du cadre européen dans lequel les organisations nationales sont amenées à s’insérer. Un cadre européen réformé, des organisations nationales rénovées devraient permettre d’éliminer les conflits entre service public et concurrence lorsqu’ils ont plus d’apparence que de réalité, et sinon d’arbitrer sur la base d’une perception claire de l’intérêt collectif.


 
 


 


 
Chapitre 2
 
L’électricité
 
1. BRAS DE FER À BRUXELLES
 
À l’ouverture du grand marché européen, l’électricité paraissait bien placée sur la grille de départ. Dès 1990 le Conseil, sur proposition de la Commission, avait adopté les directives Transparence des prix et Transit19. La première fixe des règles de publicité des prix. L’autre impose la libre circulation de l’électricité entre sociétés productrices des pays de l’Union ; elle impose par exemple à l’opérateur espagnol d’accepter un apport d’EDF en un point de contact des réseaux espagnol et français et un prélèvement de Electricidade do Portugal en un point de contact des réseaux espagnol et portugais, pour permettre l’exécution d’un contrat de vente d’électricité de France au Portugal.
 
Il s’agit bien là de libre circulation, mais en un sens restreint puisque seules peuvent y prétendre les sociétés productrices des différents États membres. La Commission ne pouvait se satisfaire d’une mise en œuvre aussi timide des dispositions du traité. À la fin de l’année 1990, le commissaire chargé de l’énergie a réuni deux groupes de travail, formés respectivement de représentants des administrations nationales et des sociétés productrices, pour étudier les conditions d’une extension de la libre circulation aux utilisateurs de l’électricité. Il s’agissait de permettre l’accès des tiers au réseau (ATR) : un utilisateur pourrait alors acheter de l’électricité à un producteur 
de son choix, et en obtenir l’acheminement sur les réseaux qui le relient à celui-ci, moyennant une « juste » rémunération du service de transport aux propriétaires des réseaux. À partir de ce moment, le sigle ATR allait dominer les débats européens sur l’électricité. Britanniques exceptés, les experts des deux groupes ne lui étaient pas favorables. Ils invoquaient la nature très particulière de l’électricité : un réseau électrique n’est pas un système d’autoroutes le long desquelles des électrons se déplaceraient ; un producteur ne contrôle pas les mouvements des électrons qu’il génère en un point du système, il n’a aucun moyen de les adresser à un utilisateur en particulier ; ce qu’il fait, c’est modifier l’équilibre général du système à partir du point où il produit. Il n’est donc pas possible d’isoler un service de transport.
 
Ayant mis en sommeil les deux groupes d’experts, le commissaire responsable a préparé une directive que la Commission, forte de ses succès dans les télécommunications20, envisageait de promulguer sur la base de l’article 90-3, c’est-à-dire sans passer par le Conseil ; dans l’esprit de l’ATR, le texte prévoyait pour les producteurs et consommateurs de très larges possibilités d’accès au réseau. Tant sur la forme que sur le fond, la Commission poussait ainsi le bouchon un peu loin ; non seulement les États membres n’étaient pas prêts à accepter un tel bouleversement sans consultations techniques et politiques, mais le Parlement européen manifestait son opposition au nom du service public de l’électricité.
 
Renonçant à utiliser l’article 90-3, la Commission a alors présenté un texte remanié au Conseil, lequel l’a rejeté à deux reprises, en mai et novembre 1992. Les remaniements n’avaient pas suffisamment circonscrit le champ de l’ATR pour rassurer des ministres qui étaient toujours une majorité à y voir un principe de désorganisation du secteur de l’électricité.
 
Depuis, le problème a été à l’ordre du jour de plusieurs Conseils. Le bras de fer s’est prolongé jusqu’en juin 1996. Le rapport des forces en présence, cependant, a évolué, du fait de l’entrée des Scandinaves dans l’Union et surtout du fait de la conversion des Allemands à l’ATR. Les Allemands veulent désormais un ATR ouvert non seulement aux utilisateurs industriels, mais aussi aux distributeurs de l’électricité en moyenne et basse tension. Ils veulent, en les mettant en concurrence, obliger leurs monopoles régionaux de production à 
baisser les prix des fournitures en haute tension aux utilisateurs industriels ; ils veulent aussi casser les arrangements bilatéraux entre ces monopoles et les monopoles municipaux de distribution. Ils ont pris conscience du handicap que représentent pour l’économie allemande des prix de l’électricité 20 à 30 % plus élevés qu’autour d’eux en Europe, et ils ne voient pas d’autre façon pour y remédier qu’un grand coup de vent de concurrence ; que ce coup de vent vienne de Bruxelles leur épargnerait des débats internes difficiles et des compromis compliqués.
 
Dans ces conditions, la France ne pouvait plus jouer l’enlisement. Le temps travaillait contre elle ; elle risquait de se voir imposer des dispositions franchement défavorables (de son point de vue) par un vote du Conseil à la majorité qualifiée, en application de l’article 100 A. Elle craignait aussi une condamnation de la Cour de Justice à propos du monopole d’importation et d’exportation de l’électricité que la loi française a attribué à EDF. Il lui a donc fallu faire mouvement. Ce qu’elle a fait en 1994 en proposant une organisation du marché alternative à l’ATR, qu’on a promptement baptisée AU (acheteur unique). Cette dénomination vient de ce que, au centre de l’organisation prévue par le projet français, il y a une institution appelée acheteur unique qui : 


 
	 — à court terme, achète l’électricité aux producteurs, internes ou externes au système (est par exemple externe un producteur allemand, s’il s’agit du système français) en retenant les propositions les moins chères qui lui sont faites, et revend aux utilisateurs ou aux distributeurs ;
 
	 — à long terme, organise le renouvellement et le développement des capacités de production par appels d’offres largement ouverts et non discriminatoires.


 
Pour les autorités françaises, l’AU en France ne peut être qu’EDF ; mais EDF doit rester une entreprise intégrée qui, tout en faisant office d’AU, continue à produire de l’électricité et à avoir le monopole de distribution. Pour la Commission, que le Conseil a chargée d’une évaluation comparative des deux régimes, l’AU doit être une institution indépendante, et pas vraiment unique car telle ou telle catégorie de transactions doit pouvoir s’opérer hors de son contrôle.
 
L’idée de sortir de l’impasse en s’accommodant de la coexistence des deux régimes a été avancée comme base de compromis. Mais les contradictions entre les positions en présence sont sérieuses, et elles ont resurgi après chaque réunion où on avait cru les réduire. Il y a 
désaccord fondamental entre la Commission, qui veut que la liberté de vendre et d’acheter de l’électricité à travers l’Europe soit aussi étendue que possible, et qui est soutenue par le Royaume-Uni, les pays scandinaves et l’Allemagne — laquelle tient tout particulièrement à discipliner ses producteurs et distributeurs par la concurrence — et d’autre part la France qui veut sauvegarder les caractères fondamentaux de son système électrique.
 
Le gouvernement français l’a rappelé dans une déclaration de sa délégation au Conseil du 20 décembre 1995 : « La France rappelle, pour sa part, que la distribution de l’électricité est une mission de service public dont les règles doivent être adaptées aux pratiques et aux choix de société de chaque État membre conformément au principe de subsidiarité et afin d’assurer, à long terme, la sécurité d’approvisionnement, l’égalité de traitement, l’universalité de la desserte et la transparence. » Les objectifs de la Commission sont manifestement d’un autre ordre : « Tout l’effort doit donc porter sur la préservation de chances égales des opérateurs sur les marchés autres que leur marché domestique et sur la sauvegarde de conditions de concurrence équitables » ; et, plus particulièrement à propos des consommateurs domestiques, « la possibilité d’accès au réseau [au sens de l’ATR | pour les distributeurs doit permettre aux consommateurs captifs de bénéficier indirectement de l’électricité la moins chère dans la Communauté »21.
 
Les règles doivent-elles être adaptées aux choix de société de chaque État membre, ou bien chaque État membre doit-il adapter ses choix de société aux dispositions du traité ? L’opposition est peut-être trop emphatique ; après tout, il ne s’agit toujours que d’électricité. Il se fait cependant que, pour la France au moins, l’électricité représente cette part substantielle d’énergie qu’elle pense avoir mis à l’abri des menaces planétaires, en s’étant pour cela fabriqué un instrument de production nucléaire qui la rassure alors qu’on s’attendrait ailleurs à ce qu’il l’inquiète. Cet instrument ne peut être exploité, et le moment venu renouvelé, que par des institutions publiques fortes. Il n’y a rien d’équivalent dans les autres secteurs, télécommunications, chemins de fer et même poste. Mettre en danger la bonne utilisation et la pérennité de la capacité de production nucléaire c’est toucher la communauté nationale en dessous de sa ligne de flottaison. Est-ce un effet recherché ? Après tout, une spécificité nationale trop forte dans 
un secteur essentiel peut être un obstacle à l’unification. Sinon, peut-on l’éviter tout en réalisant un degré d’homogénéisation du marché européen de l’électricité qui satisfasse les exigences du traité et qui assure une véritable sécurité d’approvisionnement à l’échelle de l’Union par la mise en commun de la diversité des moyens de production ? L’accord finalement obtenu à Bruxelles le 20 juin 1996 sur un projet de directive va-t-il dans cette direction ? Nous nous efforcerons de répondre à la fin de ce chapitre, après deux sections consacrées respectivement aux systèmes électriques français et anglais. Dans le système anglais, les fonctions sont éclatées, les opérateurs sont tous privés et le champ de la concurrence ne cesse de s’étendre ; un régulateur, nommé par le gouvernement mais avec un statut qui le protège des interférences politiques, veille au bon fonctionnement du marché22. Il est donc intéressant de le comparer au système intégré, public, et monopolisé que représente EDF.

 
2. EDF VAUT-ELLE UN COMBAT ?
 
Succès sur fond d’excédent nucléaire
 
En 1989 et en 1993, EDF a signé avec l’État deux contrats de plan successifs couvrant respectivement les années 1989 à 1992 et 1993 à 1996. Ces contrats lui fixaient des objectifs à atteindre en matière de réduction des coûts et des prix, de diminution de son endettement, d’accroissement de l’efficacité de son parc de centrales, d’amélioration des services rendus aux usagers, etc. Tous ces objectifs ont été dépassés, certains dans des proportions considérables.
 
Évolution des prix
 
Pendant la durée du premier contrat, la baisse des prix a été conforme aux objectifs ; elle les a dépassés pendant la durée du deuxième contrat ; en francs constants, on peut évaluer à 15 % environ (un peu plus pour les gros consommateurs et les ménages, un peu moins pour les PME-PMI) la baisse sur la période couverte par les 
deux contrats. Les prix payés par les industriels français pour les fournitures en haute tension (HT) sont nettement moins élevés (de l’ordre de 15 à 20 %) que la moyenne des prix pour des fournitures analogues dans l’ensemble des pays de l’OCDE. La comparaison est moins favorable pour les consommateurs en basse tension (BT) et en moyenne tension (MT), qui paient des prix plus proches des moyennes OCDE.
 
Les règles de tarification d’EDF sont très élaborées et constituent une de ses grandes forces. Elles méritent un examen particulier auquel nous procéderons aussitôt après ce tour d’horizon général.

 
Diminution de l’endettement
 
L’endettement d’EDF a diminué de 90 milliards de francs (90 GF) sur la période couverte par les deux contrats, alors que 60 auraient suffi pour respecter les engagements pris. Le rapport de l’endettement au chiffre d’affaires, qui avait atteint un maximum de 1,8 en 1983 et 1984, est ainsi ramené à 0,7. Il n’est assurément pas étonnant que la dette augmente quand on construit beaucoup de centrales nucléaires, et diminue lorsqu’on n’en construit presque plus. Cependant, des objectifs d’investissements importants avaient été fixés dans les contrats, en particulier concernant les réseaux de distribution, et ils ont été tenus. Le désendettement réalisé représente plus que le simple effet du ralentissement de la construction des centrales nucléaires. En 1983 et 1984, les charges financières absorbaient 27 % du chiffre d’affaires. Le désendettement, une gestion financière de la dette très professionnelle23, et la baisse récente des taux d’intérêt réels, ont ramené cette proportion à 5 %.

 
Efficacité du parc de centrales
 
Le taux de disponibilité annuelle du parc nucléaire, c’est-à-dire la proportion de l’année pendant laquelle une centrale moyenne est disponible pour la production, s’était maintenu au-dessus de 75 % jusqu’en 1988 ; il a ensuite chuté, oscillant entre 71 et 74 % jusqu’en 1992. Le second contrat de plan imposait un redressement, fixant 78 % comme objectif en 1995, et 80 % au-delà. Il a été possible de faire 
mieux : 80,7, 81,3 et 81 % respectivement en 1993, 1994 et 1995. C’est un résultat significatif car 5 % de disponibilité supplémentaire permettent de faire l’économie de deux tranches de 1,4 GW, c’est-à-dire en pratique (puisqu’on les a) permettront d’en différer le remplacement lorsque les centrales les plus anciennes seront arrêtées (vers 2010). La remontée récente du taux de disponibilité peut-elle être considérée comme durablement acquise ? Il semble que oui, parce qu’elle repose sur une réorganisation en profondeur de la conduite et de la maintenance des centrales, à l’image de ce qui se fait dans les centrales américaines et suédoises les plus performantes ; il est en revanche difficile de se prononcer sur les effets du vieillissement des installations.

 
Qualité de service
 
Il n’y pas d’indicateur unique qui rende compte de la qualité des services aux usagers. La première chose que ceux-ci sont en droit d’attendre, c’est d’avoir en permanence du courant. De ce point de vue, les progrès sont manifestes : alors que la durée moyenne, par client et par an, d’interruption du service BT n’était avant 1990 jamais descendue en dessous de trois heures, elle est maintenant proche d’une heure. Ce n’est pas encore suffisant pour arriver au niveau des producteurs les plus performants d’Europe, en Allemagne, en Belgique et aux Pays-Bas ; mais il ne faut pas oublier qu’une meilleure qualité de service est plus coûteuse à réaliser dans les régions où la population est très dispersée, lesquelles représentent une proportion beaucoup plus forte du territoire français que du territoire allemand, et a fortiori belge ou hollandais. Le retard du programme d’enterrement des lignes est en revanche manifeste. Des progrès sensibles ont été réalisés sur d’autres paramètres, comme la tenue de la tension ou la qualité de l’onde électrique. Enfin, de gros efforts ont été faits pour améliorer la qualité des relations avec les clients BT, qui constituent la grande masse (en effectifs) des clients ; il s’agit des délais d’intervention, de la précision des rendez-vous, de la diffusion et la clarté de l’information sur les usages et les tarifs de l’électricité. Cela ne va cependant pas jusqu’à aider le client à réaliser une maîtrise d’ensemble de sa demande d’électricité. Des producteurs et distributeurs, notamment américains et anglais, ont développé quant à eux des programmes systématiques de maîtrise de la demande d’électricité (notamment en incitant les consommateurs à s’équiper d’appareils à faible consommation) pour éviter des investissements de production et de renforcement des réseaux. Quant aux Crétois (heureux ou 
malheureux ?), comme la capacité disponible sur l’île est insuffisante et qu’ils n’arrivent pas à se mettre d’accord sur le lieu d’implantation d’une nouvelle centrale, ils ont été forcés de mettre en place des mesures systématiques de substitution (panneaux solaires) et de maîtrise de la demande, spécialement pendant les périodes de pointe d’été ; il semble que l’inconfort ne soit pas tel qu’on en oublierait les économies réalisées.
 
Ce tableau, remarquable dans l’ensemble et qui place EDF parmi les producteurs d’électricité les plus performants du monde, n’est pas sans ombres.
 
Les centrales nucléaires fonctionnent bien. Elles réduisent les importations d’énergie, et font même d’EDF un des premiers exportateurs français (18 GF d’électricité exportée en 1995). Mais elles sont trop nombreuses. « On peut ainsi estimer le suréquipement en 1995 à environ 8 GW, sans compter les tranches de Chooz et Civaux qui seront mises en service prochainement »24, c’est-à-dire sans compter les 5,6 GW correspondant à ces 4 tranches de 1,4 GW chacune. Pourquoi cet excédent — de l’ordre de 20 % du parc nucléaire — qui immobilise des capitaux qu’il aurait été plus utile d’investir ailleurs dans l’économie française ?
 
Le développement accéléré du parc nucléaire a été conçu comme une réponse au choc pétrolier de 1974 ; il devait permettre de moins dépendre d’un pétrole devenu hors de prix et dont les producteurs semblaient vouloir faire une arme politique. Il a été dimensionné a partir de prévisions annonçant le quintuplement de la consommation française entre 1974 et 2000 : de 200 à 1 000 Twh (on est sûr aujourd’hui que la consommation n’atteindra pas 500 Twh en 2000)25. Certes il est normal qu’EDF, tout comme ses homologues étrangères, et d’ailleurs l’immense majorité des observateurs, n’ait pas vu en 1974 à quel point le renchérissement de l’énergie allait stimuler les efforts pour l’économiser, et ralentir la croissance économique : mais il aurait suffi d’une anticipation partielle de cet effet pour corriger une prévision aussi extravagante que le quintuplement de la consommation d’électricité en vingt-cinq ans. Dans la suite EDF, souvent en retard d’un réajustement, a peiné à réviser ses prévisions à la baisse : « Ce n’est qu’à partir de 1983 qu’elles ont été vraiment cohérentes avec le rythme réel de croissance à venir sur la décennie. Encore la prévision pour 1995, et surtout pour 2000, restait-elle haute. Ce n’est 
qu’en 1988 que les prévisions ont été franchement revues à la baisse pour le long terme. On notera qu’elles sont restées très stables depuis. »26
 
Il est évidemment plus facile d’évaluer l’histoire qui s’est faite que de prévoir l’histoire qui se fera. Cependant, à partir des méthodes de prévision développées dans sa thèse, présentée en 1981 à l’Université des Sciences sociales de Grenoble, B. Laponche a proposé pour la consommation globale d’électricité en 1990 une fourchette de 331 à 355 Twh (la fourchette d’EDF à la même époque est centrée en 450), et en 2000 une fourchette de 404 à 487 (EDF : 688). D’autres que Laponche sont parvenus à des chiffres voisins ; mais tous ces travaux étaient alors rejetés rudement par EDF et par les pouvoirs publics27. L’identification du programme nucléaire à l’intérêt public, que le statut public d’EDF a favorisée, et le monopole d’information et de légitimité du couple État-EDF, ont ralenti les ajustements nécessaires, à grands frais pour le pays.
 
Les prévisions d’EDF étaient autant commandées par les objectifs du programme d’équipement nucléaire, qu’il fallait au plus vite enraciner aux quatre coins de la France, qu’elles en commandaient le rythme de réalisation28. Ses détracteurs ont souvent accusé EDF de conduire la France au « tout-nucléaire » ; le tableau 2.1 montre en tout cas à quel point le nucléaire est dominant dans la production d’électricité en France. Il serait certainement économiquement avantageux d’avoir aujourd’hui une partie du parc en installations de cogénération et en centrales à gaz en cycle combiné29. Combien 
exactement ? Pour la cogénération, partout où la production conjointe de chaleur et d’électricité est économique30. Pour le gaz, cela dépend des prix du gaz et des progrès des équipements. Les prix du gaz sont en forte baisse depuis plusieurs années, mais il serait dangereux d’extrapoler cette tendance trop avant dans le XXIe siècle. Le progrès des technologies utilisées dans les centrales à gaz est rapide. Il a par exemple fallu sept ans à General Electric pour mettre au point les turbines dites de classe F, actuellement vendues dans le monde entier. Bien qu’incorporant des améliorations fondamentales (en matière notamment de contrôle de la température sur les ailettes des turbines, qu’on peut alors faire tourner plus vite), il faudra moins de cinq ans pour que la classe H soit sur le marché. Cela tient à la fois à la 
réorganisation de la recherche à GE et à l’utilisation systématique de modèles informatisés plus puissants. Les autres grands constructeurs, ABB et GEC Alsthom notamment, doivent progresser au même rythme, s’ils veulent conserver leurs parts de marché. Il est manifeste que les technologies de production d’électricité à partir de gaz bénéficient d’une concurrence intense et innovante, à la Schumpeter31, qui fait défaut aux technologies nucléaires.
 


TABLEAU 2.1
 
Puissances installées au 31 décembre 1995 (en GW)


 
 
 
 

 
 
	Nucléaire 
	58,3

 
 
	Hydraulique 
	23,3

 
 
	Thermique classique 
	17,4

 
 
	99,0





 

Production au cours de l’année 1995 (en Twh)

 
 
 
 

 
 
	Nucléaire 
	358,2 (81 %)

 
 
	Hydraulique 
	68,3 (15 %)

 
 
	Thermique classique 
	17,7 (4 %)

 
 
	444,2





 
Le parc nucléaire est excédentaire pour une seconde raison, moins directement évidente. Puisqu’il s’agissait, à partir de 1974, de diminuer la dépendance de l’économie française à l’égard du pétrole importé, il ne suffisait pas de produire de l’électricité par des moyens nucléaires plutôt qu’à partir d’hydrocarbures, il fallait aussi trouver à l’électricité de nouveaux débouchés, où elle se substituerait aux hydrocarbures. Il y avait de nombreuses possibilités dans l’industrie, qui ont été systématiquement prospectées. Le chauffage des locaux, résidentiels et professionnels, était un débouché encore plus prometteur. Soutenue par les pouvoirs publics, EDF a fait la promotion du chauffage électrique, notamment par une intense action de propagande et par la distribution de primes pour encourager l’achat de certains équipements. Certaines années, jusqu’à 75 % des logements neufs ont été équipés en chauffage électrique, et achetés par des acquéreurs en majorité peu conscients des coûts de fonctionnement auxquels ils auraient à faire face. Comme l’écrivait Édouard Schloesing, rapporteur spécial de la Commission des Finances de l’Assemblée nationale, en octobre 1977 : « Les promoteurs immobiliers ont compris, au bout de quelque temps, qu’il leur était aisé en proposant le chauffage électrique, de faire des économies sur le coût de la construction et d’arrondir ainsi leur profit, la contrepartie de leur profit étant entièrement couverte par l’occupant du logement qui n’a pas fini d’être surpris par le montant de ses factures d’électricité. »
 
Beaucoup de Français, dont beaucoup de condition modeste, doivent aujourd’hui se sentir piégés, avec un chauffage qui leur coûte 50 % plus cher que le chauffage au gaz. Même si les prix du gaz cessent de baisser, la tentation du « tout-électrique » n’aura pas été meilleure conseillère que celle du « tout-nucléaire ». Nous n’en sommes il est vrai ni au « tout-électrique » ni au « tout-nucléaire », mais nous avons manifestement été conduits à trop de nucléaire et trop d’électricité, trop vite. Comment, dans ce contexte, interpréter 
l’impératif de « rupture dans la culture des acteurs commerciaux qui devront concilier satisfaction durable des clients et vente de kilowattheures »32 ? Vraisemblablement plus comme le signal d’un redoublement de mobilisation pour gagner de nouveaux clients à l’électricité, puisque l’appel à la rupture suit le constat que « les taux de placements sont en retrait par rapport aux objectifs, en particulier dans le secteur résidentiel », que comme le serment de servir les idéaux du service public.


 

La tarification de l’électricité : une œuvre de pionnier

 

La distinction entre heures de pointe et heures creuses a été introduite dans le Tarif vert d’Électricité de France dès le début des années 1950. L’importance de concepts tels que demande aléatoire et hétérogénéité du parc de production a été reconnue en France plus de dix ans avant qu’il en soit question dans les publications américaines.
 
Faulhaber et Baumol, 
Economists as innovators.


 
La demande d’électricité est très variable dans la journée, dans la semaine, dans l’année. En revanche, la capacité des équipements, de production, de transport et de distribution, ne peut être modifiée que par paliers, qu’il faut prévoir assez longtemps à l’avance. Comme l’électricité ne peut pas être stockée, sauf indirectement sous forme d’eau derrière des barrages, l’adéquation entre demande et production ne peut être réalisée que par les tarifs. Il faut qu’ils incitent à tout instant les usagers à faire le meilleur usage possible des équipements disponibles33. Comme l’écrit Drèze, dans l’article qu’il a publié en 1964 pour faire connaître aux lecteurs américains Quelques contributions d’économistes français à la théorie et à la politique publique34, 
« la détermination des coûts marginaux et de développement de la production, du transport et de la distribution de l’électricité, prenant en compte la localisation géographique ainsi que les variations quotidiennes, saisonnières et aléatoires de la demande, n’est pas une tâche facile ». Cette tâche, cependant, poursuit Drèze, « a été menée à bien à EDF sur la base des travaux originaux de Boiteux, et conformément à des règles d’application énoncées par Boiteux et Stasi pour la production et le transport et par Bessière pour la distribution [...]. Il en est résulté une tarification nouvelle, connue sous le nom de Tarif vert. En pénalisant les demandes de pointe, ce tarif a permis de substantielles réductions des investissements d’Électricité de France ».
 
Il n’y a pas de raison pour que les prix d’un baladeur et d’une chaîne haute fidélité soient les mêmes. Il y a en revanche de bonnes raisons pour qu’ils soient différents, car un baladeur et une chaîne sont des biens différents, même si l’un et l’autre permettent d’écouter de la musique. Cela tombe sous le sens : la demande pour les baladeurs et la demande pour les chaînes ont des caractéristiques très différentes, comme diffèrent les conditions et les coûts de leurs productions respectives.
 
L’électricité consommée un 15 août et l’électricité consommée un jour froid d’hiver, en semaine, sont des biens au moins aussi différents que le baladeur et la chaîne. Le 15 août, les besoins d’éclairage sont faibles, on ne se chauffe pas (mais on utilise parfois la climatisation), et beaucoup d’usines ne tournent pas ; il suffit de la production des centrales au fil de l’eau et d’une partie des centrales nucléaires. À la pointe d’hiver en revanche, tout le parc de production est mobilisé, y compris les groupes diesel qu’on ne met en route qu’en dernier ressort.
 
L’électricité à midi n’est pas le même bien que l’électricité à minuit, pas plus que ne le sont l’électricité un jour de semaine et l’électricité un dimanche, et ainsi de suite : une entreprise électrique produit un grand nombre de biens différents, mais avec le même parc de production dont l’utilisation est modulée en fonction de la demande. Pour être efficace (c’est-à-dire pour satisfaire les véritables besoins au moindre coût), elle doit signaler à chaque usager le coût de la variété d’électricité qu’il consomme, de façon à ce qu’il en tienne compte pour moduler sa demande ; ainsi, en faisant payer à un ménage l’électricité plus cher le jour que la nuit, l’incite-t-elle à transférer la nuit les usages (eau chaude ou chauffage s’ils sont à accumulation, certains appareils ménagers) qui ne doivent pas être 
impérativement satisfaits de jour. La fonction d’incitation de la tarification est essentielle.
 
On peut reformuler ces observations de la manière suivante, qui sera utile pour la suite. Tout au long de l’année (à l’exception de quelques moments très particuliers comme le 15 août) la demande d’électricité ne descend jamais en dessous d’un certain plancher. Ce plancher, qu’on appelle la base, on est donc sûr de devoir le produire en quasi-permanence, et on construit à cet effet des équipements dont le coût moyen de production sur l’ensemble de l’année est le plus bas possible. En France ce sont les centrales hydrauliques au fil de l’eau et surtout les centrales nucléaires. Elles sont relativement chères à construire (coût fixe, c’est-à-dire indépendant de la quantité produite, relativement élevé) mais sont aussi relativement bon marché à faire fonctionner (coût variable, c’est-à-dire croissant avec la quantité produite, principalement le coût de combustible, relativement faible) ; en les faisant fonctionner toute (ou presque toute) l’année, on répartit le coût fixe sur un grand nombre de kilowattheures produits, dont le coût moyen est de ce fait relativement bas.
 
À certains moments de l’année (jours froids de semaine), la demande d’électricité est maximale, très supérieure à la demande en base. Pour la tranche supérieure de cette demande, celle qui n’apparaît précisément qu’à ces moments de l’année (elle correspond à la pointe de chauffage), on utilise des moyens de production qui, par définition, ne sont pas utilisés le reste du temps. Une centrale nucléaire utilisée pour servir la pointe serait astronomiquement coûteuse. Des générateurs diesel font bien l’affaire parce qu’ils sont relativement bon marché à l’achat (faible coût fixe) et qu’ils sont d’un emploi très simple ; en revanche, ils ne feraient pas du tout l’affaire pour produire l’électricité en base car, sur longue période, leur coût de fonctionnement est prohibitif
 
Pour les tranches de demande intermédiaires entre la base (tranche longue) et la pointe (tranche courte), le producteur mobilise toujours les moyens de production qui minimisent le coût moyen dans la tranche considérée. Le coût moyen sur une tranche longue est évidemment plus faible que sur une tranche courte : ce serait déjà le cas si le producteur ne disposait que d’une seule technique de production. Par conséquent, il est avantageux de réduire les tranches plus courtes en allongeant les tranches plus longues, c’est-à-dire de transférer de la demande des premières aux secondes, dans la mesure bien entendu où cela ne représente pas une contrainte excessive pour les usagers, c’est-à-dire dans la mesure où les coûts supplémentaires 
pour eux sont inférieurs aux économies réalisées du côté de la production. C’est exactement l’effet du Tarif vert, introduit par EDF à l’intention des consommateurs en HT en 1957 : il a permis d’écrêter les pointes de demande et de remplir les creux dans des proportions qui sont illustrées par la figure 2.1.
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FIG 2.1


 
Cependant, dans ses premières versions, le Tarif vert faisait comme si la place des pointes dans l’année était immuable. Or, si l’on sait que la demande est beaucoup plus forte un jour froid d’hiver qu’un 15 août, on ne sait pas à l’avance si l’hiver sera très froid ou simplement froid, et pas davantage quels seront précisément les jours les plus froids. Il en résulte que les coûts sont aléatoires, non pas tellement parce que les réserves d’eau dépendent de la météorologie ou parce que certaines centrales peuvent être indisponibles sans qu’il ait été possible de le prévoir, mais parce que des aléas de demande bien plus importants font que la nature des moyens appelés à produire pour la satisfaire est elle-même aléatoire ; donc les coûts de production sont aléatoires, bien que le coût propre à chaque centrale soit bien déterminé. Il faut dans ces conditions que les tarifs soient 
conditionnels aux aléas de façon à orienter les consommations vers les périodes de production réellement les moins coûteuses. Il ne servirait à rien qu’un tarif, pour inciter à moins consommer les jours de grand froid, pénalise tous les jours ouvrables de janvier. Certes janvier est plutôt un mois froid, mais il peut comporter des jours relativement doux, alors que mars, qui est en moyenne moins froid que janvier, peut comporter des jours de froid sévère.
 
Ce sont les véritables jours de grand froid qu’il faut viser, et non les jours les plus probablement froids. C’est ce qu’a fait EDF en enrichissant le Tarif vert de l’option EJP (Effacement Jour de Pointe) qui a pour effet que les prix effectivement payés par les industriels qui l’ont adopté sont parmi les plus bas de tous les pays de l’OCDE. Ayant constaté qu’il y a dans l’année environ 400 heures où la demande est très élevée, qu’elles se répartissent presque sûrement entre le 1er novembre et le 31 mars, mais qu’entre ces deux dates leur répartition varie d’une année à l’autre, EDF a regroupé ces 400 heures en 22 périodes journalières de 18 heures35 à placer entre le 1er novembre et le 31 mars. Elle a alors proposé — il s’agit d’une option tarifaire, non d’une contrainte — à ses clients soumis au Tarif vert une baisse de prix très substantielle à condition qu’ils acceptent de « s’effacer », pour tout ou partie de leurs besoins, pendant chacune des 22 périodes journalières critiques ; un client ayant souscrit l’option EJP est averti par EDF de la survenance d’un jour critique avec un préavis de douze heures au moins. Leur effacement, puisqu’il est garanti par contrat, diminue les besoins en moyens de production de pointe ; l’importance des coûts évités explique l’ampleur des baisses offertes36 (voir tableau 2.2).
 
Tous les usagers, et pas seulement ceux qui sont soumis au Tarif vert, participent à la formation des pointes aléatoires, et sont donc susceptibles de les réduire si les bonnes incitations leur sont adressées. Aux clients domestiques, qui relèvent d’un Tarif bleu, EDF a commencé en 1996 à proposer une option tarifaire dite Tempo dont l’objectif est d’inciter ceux d’entre eux qui ont une certaine marge de manœuvre à consommer différemment des variétés d’électricité dont les coûts de production sont significativement différents (voir tableau 2.3). 

 


TABLEAU 2.2
 
Tarif vert - option EJP


 
 
 
 
 

 
 
	Prix Energie 
	(en cent/kwh) 
	

 
 
	 
	Prix 
	Nbre Heures

 
 
	Heures de pointe mobiles 
	188,12 
	396

 
 
	Heures d’hiver 
	35,04 
	3228

 
 
	Heures pleines d’été 
	19,34 
	2935

 
 
	Heures creuses d’été 
	12,49 
	2201

 
 
	Prime fixe annuelle 
	283,44 F/kW 
	





 
Tarifs applicables au 27 mai 1996, pour un client utilisant de façon modérément intensive une puissance comprise entre 250 et 10 000 kW.

 
 
TABLEAU 2.3 Tarif bleu - option Tempo
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NB. — Ces prix sont à majorer de la TVA au taux de 20,6 % et, éventuellement, des taxes à des taux divers instituées par les communes (ou les syndicats de communes) et les départements. Ils sont applicables au 27 mai 1996.

 
Pour formuler les incitations appropriées, EDF dispose d’une bonne information sur ses propres coûts et d’une bonne connaissance statistique de la population de ses clients. Mais elle ne connaît évidemment 
pas les caractéristiques individuelles de chacun d’eux ; elle ne peut donc pas opérer elle-même une sélection détaillée entre eux. L’approche par les options tarifaires, qui conduit les clients à s’auto-sélectionner, est naturelle dans une telle situation : « En pratique, le producteur d’électricité ne connaît pas les caractéristiques précises de la demande de chacun de ses clients. Il ne peut donc leur imposer la version tarifaire qui reflète le mieux le coût de leur fourniture. En revanche, il possède une connaissance statistique de sa clientèle qui est suffisante pour lui permettre de déterminer ces versions. Un tel système doit nécessairement être incitatif, c’est-à-dire que chaque client doit être naturellement amené à choisir lui-même la version tarifaire qui reflète au mieux son coût. »37
 
Depuis les fondements théoriques posés par Boiteux38 jusqu’à l’action incitative fine des tarifs offerts aujourd’hui, l’histoire de la tarification à EDF est sans pareille. À cet égard la concurrence ne peut que faire moins bien, dans une activité comme la production et la distribution de l’électricité, qu’un monopole « éclairé et bienveillant ». Mais cette variété de monopole existerait-elle et EDF en serait-elle une approximation raisonnable ?
 
En matière tarifaire, le cas est plaidable. Tout dépend de l’importance qu’on attache aux défauts de l’approximation. Souvent les responsabilités de ces défauts, ou de l’incapacité apparente à y remédier, sont partagées. EDF indique elle-même qu’elle aurait déjà dû diminuer les avantages liés à l’EJP en raison de la diminution rapide du coût des moyens de pointe, et qu’elle aurait aussi dû corriger davantage un déséquilibre tarifaire qui favorise les ménages au détriment des PME-PMI39. La péréquation géographique, qui peut être justifiée par des raisons d’un autre ordre40, est le principal accroc à une tarification dont le principe général est d’inciter à consommer en tenant au mieux 
compte des coûts de production. La péréquation géographique est une obligation de service public à laquelle EDF est soumise. Cependant, ne s’y soumet-elle pas parfois avec un empressement qui va au-delà de l’esprit, sinon de la lettre (d’ailleurs imprécise), du service public ? Renforcer à grands frais les réseaux de distribution ruraux pour pouvoir répondre à la « demande » de chauffage électrique provoquée par des tarifs péréqués très éloignés des coûts n’est conforme ni aux principes de tarification d’EDF ni à l’intérêt public. Comme le rappelle le rapport Souviron : « La péréquation des prix de l’électricité entraîne, sur une portion importante du territoire, une subvention marquée en faveur du chauffage électrique. »41 Une subvention subrepticement véhiculée par la tarification est la négation même des principes tarifaires d’EDF, laquelle n’est décidément pas prompte à saisir les occasions d’actions de maîtrise de la demande.
 
Aussi regrettables que soient ces accrocs, ils ne sont pas essentiels. À propos du monopole éclairé et bienveillant, une question plus fondamentale se pose : EDF n’a-t-elle pas une bonne tarification au service d’une mauvaise politique énergétique ? Une fois qu’on a créé des millions d’usagers captifs du chauffage électrique, il est rationnel d’offrir des options tarifaires favorisant l’effacement de demandes les jours les plus froids. Une fois qu’on a construit un parc de production surcapacitaire qui n’est économiquement justifié que s’il est utilisé quasiment en permanence, il est rationnel d’inciter les industriels à utiliser des machines qui consomment le plus d’électricité possible et qui tournent en permanence. Comme l’écrivait Bruno Dethomas dans Le Monde du 30 novembre 1982, en écho à des inquiétudes syndicales à propos des nouveaux tarifs annoncés par EDF pour 1985 : « EDF entend plier sa clientèle aux exigences de ses moyens et à la moindre souplesse de la production nucléaire. »
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